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Le vote en ligne n'a pas 
d'effet sur la 
participation
Selon une étude genevoise de la Commission externe d'évaluation 
des politiques publiques (CEPP) publiée mardi, cette nouvelle façon 
de voter se substitue simplement au vote par correspondance ou à 
l'urne.

Le vote par internet ne stimule pas la participation électorale. 

Contrairement à ce qu'on pourrait penser, le vote par internet 

n'accroît pas la participation aux scrutins des jeunes ou des votants 

occasionnels. Le vote électronique n'a pas non plus d'impact sur le 

résultat du vote, note la CEPP. Il peut être considéré comme un mode de vote 

politiquement neutre.

La CEPP ne relève en effet pas de «différences frappantes» entre les préférences 

politiques des électeurs utilisant internet et celles des autres catégories de votants. 

Seul un léger penchant à gauche, favorable à l'UE et à l'augmentation de la taxation 

des hauts revenus, a été constaté parmi les votants par internet.

Pour la CEPP, l'augmentation de la participation électorale en Suisse a déjà été 

obtenue grâce au vote par correspondance. Son utilisation massive «diminue 

l'impact de certains avantages théoriques du vote en ligne», comme la simplicité ou 

la possibilité de voter depuis chez soi.

Familiarité avec l'ordinateur

Sans surprise, les personnes qui ont un bon rapport à l'informatique et utilisent 

internet sont les plus susceptibles de voter en ligne. Ce facteur écrase tous les autres 

quand il s'agit d'expliquer le choix de voter en ligne. Ni l'âge, ni le sexe ne jouent ici à 

un rôle prépondérant.

La CEPP déclare avoir eu des difficultés à mesurer la fidélité au vote par internet, 

étant donné le peu de scrutins � une vingtaine � où il a été autorisé à ce jour. Dans les 

quelques communes genevoises où un suivi a été possible sur la durée, le rapport 

relève un degré de fidélité élevé de plus de deux tiers des votants.
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Les avis de la population genevoise sur le vote en ligne sont globalement favorables. 

Le système mis en place à Genève satisfait les électeurs. Les seuls réserves 

enregistrées à propos de ce mode de vote tournent autour des problèmes liés à la 

sécurité et à la confidentialité.

La CEPP estime que Genève doit poursuivre le développement du vote par internet, 

même si celui�ci n'est utilisé à ce jour que par un électeur sur cinq. Selon le rapport, 

le vote électronique a un bel avenir. Le canton du bout du lac dispose aussi d'un 

grand savoir�faire dans ce domaine qu'il serait dommage de perdre.

Le vote électronique en Suisse a été testé pour la première fois en 2003 à Genève. 

Neuchâtel et Zurich ont été les deux autres cantons pilotes d'un projet coordonné par 

la Confédération. Dix cantons ont ont déjà recouru au vote par internet pour leurs 

électeurs de l'étranger. Valais Uri et Obwald feront l'essai l'automne prochain.

(ats)

1 Commentaires  

Logique ! le 21.05.2013 13:31 

Un peu de bon sens SVP !!!!
C'est qu'il faut prendre congé pour s'inscrire au guichet unique 
tellement les administrations ont des horaires réduits... Pas 
question de perdre un jour de vacances pour ça !
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Le vote électronique n’accroît pas la participation aux
élections

La commission externe d’évaluation des politiques publiques de Genève montre

dans son rapport que le vote par internet se substitue au vote par correspondance,

plutôt que de faire augmenter le taux de participation.

A Genève, c’est la soupe à la grimace: après dix ans de mise à l’épreuve, on constate que le

vote par internet n’a pas poussé davantage d’électeur à effectuer leur devoir citoyen. Si, lors

des 25 votations cantonales pour lesquelles le système a été utilisé, une personne sur cinq a

utilisé le web, le taux de participation est resté stable. Aujourd’hui, 95% de la population vote

par correspondance, ce qui laisse à penser que le vote électronique se substitue à ce moyen.

Les utilisateurs du vote par internet ont un niveau de formation, de revenus et de connaissances politiques plus élevés

que la moyenne. Ce sont la plupart du temps des gens (plus d’hommes) entre 25 et 34 ans. Mais, selon ce même

rapport de la commission externe d’évaluation des politiques publiques (CEPP), le système mis en place n’a pas permis

d’accroître la participation des populations régulièrement sous-représentées, comme les jeunes et les abstentionnistes.

Il n’a donc pas eu d’impact sur le résultat du scrutin.

Recommandations

La CEPP recommande de poursuivre avec ce système, tout en prenant des mesures pour faire augmenter le nombre

d’électeurs par internet, par exemple via des campagnes d’information auprès des groupes spécifiques. Les conditions

posées par la Confédération (pas plus 20% des votants par canton et à 10% pour l’ensemble de la Suisse) semblent

également freiner le développement de l’e-voting.

Les questions de sécurité, de confidentialité et de transparence n’ont pas été traitées dans ce rapport.
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Le vote électronique en Suisse a été testé pour la première fois en 2003 à
Genève.
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Le vote en ligne n'impacte pas la participation

Une étude genevoise menée par la Commission externe d'évaluation des politiques publiques (CEPP) indique que le vote sur internet n'aurait pas d'effet sur la

participation.

Le vote par internet ne stimule pas la participation électorale. Selon une étude genevoise de la Commission externe d'évaluation des politiques publiques (CEPP) publiée mardi, cette

nouvelle façon de voter se substitue simplement au vote par correspondance ou à l'urne.

Contrairement à ce qu'on pourrait penser, le vote par internet n'accroît pas la participation aux scrutins des jeunes ou des votants occasionnels. Le vote électronique n'a pas non plus

d'impact sur le résultat du vote, note la CEPP. Il peut être considéré comme un mode de vote politiquement neutre.

La CEPP ne relève en effet pas de "différences frappantes" entre les préférences politiques des électeurs utilisant internet et celles des autres catégories de votants. Seul un léger

penchant à gauche, favorable à l'UE et à l'augmentation de la taxation des hauts revenus, a été constaté parmi les votants par internet.

Pour la CEPP, l'augmentation de la participation électorale en Suisse a déjà été obtenue grâce au vote par correspondance. Son utilisation massive "diminue l'impact de certains

avantages théoriques du vote en ligne", comme la simplicité ou la possibilité de voter depuis chez soi.

Familiarité avec l'ordinateur

Sans surprise, les personnes qui ont un bon rapport à l'informatique et utilisent internet sont les plus susceptibles de voter en ligne. Ce facteur écrase tous les autres quand il s'agit

d'expliquer le choix de voter en ligne. Ni l'âge, ni le sexe ne jouent ici à un rôle prépondérant.

La CEPP déclare avoir eu des difficultés à mesurer la fidélité au vote par internet, étant donné le peu de scrutins - une vingtaine - où il a été autorisé à ce jour. Dans les quelques

communes genevoises où un suivi a été possible sur la durée, le rapport relève un degré de fidélité élevé de plus de deux tiers des votants.

Les avis de la population genevoise sur le vote en ligne sont globalement favorables. Le système mis en place à Genève satisfait les électeurs. Les seuls réserves enregistrées à propos

de ce mode de vote tournent autour des problèmes liés à la sécurité et à la confidentialité.

La CEPP estime que Genève doit poursuivre le développement du vote par internet, même si celui-ci n'est utilisé à ce jour que par un électeur sur cinq. Selon le rapport, le vote

électronique a un bel avenir. Le canton du bout du lac dispose aussi d'un grand savoir-faire dans ce domaine qu'il serait dommage de perdre.

Le vote électronique en Suisse a été testé pour la première fois en 2003 à Genève. Neuchâtel et Zurich ont été les deux autres cantons pilotes d'un projet coordonné par la

Confédération. Dix cantons ont ont déjà recouru au vote par internet pour leurs électeurs de l'étranger. Valais Uri et Obwald feront l'essai l'automne prochain.

VOTATIONS
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Le e-voting est utile mais ne dope pas la
participation
MERCREDI 22 MAI 2013

Philippe Bach [1]

GENEVE • Selon un rapport, le vote électronique ne parvient pas à drainer un électorat abstentionniste. Mais il

prône la généralisation de l’expérience.

 

Les options de publication

Non

Journaliste: 

Philippe Bach

Le vote électronique n’a pas dopé la participation, comme le relève un rapport rédigé par la commission externe

d’évaluation des politiques publiques (CEPP) présenté hier. La question qui était posée à l’organe externe

visant à améliorer l’efficience de l’Etat par l’exécutif cantonal était double. D’une part, il lui était demandé

d’établir si ce nouveau type de vote offert aux citoyens augmente le taux de participation. Et, d’autre part, si

certaines catégories de la population y recourent davantage.

Le droit fédéral limite à 30% le nombre de votants à qui le canton peut proposer ce mode supplémentaire pour

exprimer son avis. Les communes où les citoyens ayant pu voter par internet ont donc varié au cours des

scrutins. Et aucun impact en termes de participation n’a pu être mis en évidence. L’écart entre tel ou tel

arrondissement et la moyenne cantonale est resté stable, qu’on puisse voter par internet ou pas. Il s’est même

trouvé un cas où la participation a chuté par rapport aux autres scrutins.

Impact modeste

La nouveauté n’a pas séduit non plus une catégorie de votants «occasionnels» ou de «quasi-abstentionnistes».

L’étude n’est pas parvenue non plus à mettre en évidence un phénomène de «rattrapage» qui verrait le vote par

internet permettre aux distraits ayant oublié de voter de le faire in extremis.

«Il semble bien que le e-voting ait mordu sur le vote par correspondance», relève Sylvie Arsever, qui a conduit

le sous-groupe de la CEPP ayant planché sur ce dossier. L’introduction du vote par correspondance en 1995

avait, elle, dopé la participation, qui avait progressé de 9%.

Maîtrise de l’outil

Deuxième question: certaines catégories socioprofessionnelles sont-elles davantage attirées par le vote

électronique? Pour ce faire, un sondage a été mené auprès de quelque 1200 personnes.

Là aussi, pas d’effet spectaculaire. Mais on note que les e-votants ont un niveau de formation, de revenu et de

connaissance politique plus élevé que la moyenne: 42% d’universitaires, contre 27% des votants traditionnels

(urne et par correspondance) et 23% pour les abstentionnistes. Ces gens sont mieux payés (30% des votants

par internet gagnent plus de 10 000 francs, contre 23% chez les personnes qui ont utilisé un mode classique

pour exprimer leur choix). Le vote électronique séduit également davantage les hommes que les femmes (près

de 6 points d’écart). Enfin, l’utilisation du e-voting est plus large dans la catégorie des 25-34 ans (29% des

suffrages exprimés) que pour les 18-24 ans (24%). «Il est possible que, pour les jeunes, l’ordinateur ne soit plus

l’interface la plus utilisée pour se connecter, vu le grand rôle joué par les smartphones», analyse Mme Arsever.

Cet impact modeste du vote par internet ne décourage pas la CEPP. L’importance croissante de l’outil

informatique et le fait que près d’un tiers des jeunes utilisent internet pour exprimer leur choix lorsque cela leur

est proposé conduisent ses membres à la conclusion qu’il faut aller de l’avant.

Des économies

Le fait que le e-voting ne soit offert aux citoyens que pour certains scrutins empêche la fidélisation, estime la

CEPP. Le rapport plaide donc pour une généralisation de ce mode de scrutin, une meilleure information aux

citoyens et des interfaces plus ergonomiques.

A terme, cela devrait permettre quelques économies. Pour l’heure, le coût du vote électronique est évalué à
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210 000 francs par scrutin. Chaque vote par internet permet une économie de 1,20 franc (1 franc pour les frais

postaux et 20 centimes pour le traitement informatique subséquent). Les 13 000 électeurs (16,8% des bulletins)

qui ont voté de la sorte sur la nouvelle Constitution le 14 octobre dernier ont généré une économie de 15 600

francs. Il s’agissait d’une situation «idéale», puisque, en l’absence de scrutin fédéral, l’ensemble des Genevois

avaient accès au e-voting. Pour que l’opération s’équilibre finalement, il en aurait fallu dix fois plus (davantage

que le nombre de votants à ce scrutin).

Le rapport de la CEPP était également une sorte de chant du cygne. Les tâches assumées par cette

commission ont été intégrées au cahier des charges de la Cour des comptes1 à la suite de l’adoption de la

nouvelle Constitution. I

1Mardi 18 juin, un colloque, qui se tiendra à l’UOG, se penchera sur la notion d’évaluation des politiques

publiques. L’entrée est libre, mais il faut s’inscrire: www.ge.ch/cepp [2].

Le Courrier

Genève(8367) [3]Impact(4) [4]Participation(5) [5]Rapport(15) [6]Philippe bach(2133) [7]

Vous devez être loggé [8] pour poster des commentaires
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Le vote en ligne n'a pas 

d'effet sur la participation
— 

Selon une étude genevoise, cette nouvelle façon de voter se 

substitue simplement au vote par correspondance ou à l'urne.

Contrairement à ce qu'on pourrait penser, le vote par internet 

n'accroît pas la participation aux scrutins des jeunes ou des 

votants occasionnels. Le vote électronique n'a pas non plus 

d'impact sur le résultat du vote, note la Commission externe 

d'évaluation des politiques publiques (CEPP) dans une étude 

publiée mardi. Il peut être considéré comme un mode de vote 

politiquement neutre.

La CEPP ne relève en effet pas de «différences frappantes» 

entre les préférences politiques des électeurs utilisant internet et celles des autres catégories 

de votants. Seul un léger penchant à gauche, favorable à l'UE et à l'augmentation de la 

taxation des hauts revenus, a été constaté parmi les votants par internet.

Pour la CEPP, l'augmentation de la participation électorale en Suisse a déjà été obtenue grâce 

au vote par correspondance. Son utilisation massive «diminue l'impact de certains avantages 

théoriques du vote en ligne», comme la simplicité ou la possibilité de voter depuis chez soi.

Familiarité avec l'ordinateur

Sans surprise, les personnes qui ont un bon rapport à l'informatique et utilisent internet sont les 

plus susceptibles de voter en ligne. Ce facteur écrase tous les autres quand il s'agit d'expliquer 

le choix de voter en ligne. Ni l'âge, ni le sexe ne jouent ici à un rôle prépondérant.
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La CEPP déclare avoir eu des difficultés à mesurer la fidélité au vote par internet, étant donné 

le peu de scrutins - une vingtaine - où il a été autorisé à ce jour. Dans les quelques communes 

genevoises où un suivi a été possible sur la durée, le rapport relève un degré de fidélité élevé 

de plus de deux tiers des votants.

Les avis de la population genevoise sur le vote en ligne sont globalement favorables. Le 

système mis en place à Genève satisfait les électeurs. Les seuls réserves enregistrées à 

propos de ce mode de vote tournent autour des problèmes liés à la sécurité et à la 

confidentialité.

Un bel avenir

La CEPP estime que Genève doit poursuivre le développement du vote par internet, même si 

celui-ci n'est utilisé à ce jour que par un électeur sur cinq. Selon le rapport, le vote électronique 

a un bel avenir. Le canton du bout du lac dispose aussi d'un grand savoir-faire dans ce 

domaine qu'il serait dommage de perdre.

Le vote électronique en Suisse a été testé pour la première fois en 2003 à Genève. Neuchâtel 

et Zurich ont été les deux autres cantons pilotes d'un projet coordonné par la Confédération. 

Dix cantons ont ont déjà recouru au vote par internet pour leurs électeurs de l'étranger. Valais 

Uri et Obwald feront l'essai l'automne prochain. (ATS/Le Matin)

Créé: 21.05.2013, 14h07

Aucun commentaire pour le moment
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Le vote électronique en Suisse a été testé pour la première fois en 2003 à 

Genève.

Crédit: KEYSTONE (archives)
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Le vote en ligne n'impacte pas la participation

Une étude genevoise menée par la Commission externe d'évaluation des politiques publiques (CEPP) indique que le vote sur internet n'aurait pas d'effet 

sur la participation.

Le vote par internet ne stimule pas la participation électorale. Selon une étude genevoise de la Commission externe d'évaluation des politiques publiques (CEPP) publiée 

mardi, cette nouvelle façon de voter se substitue simplement au vote par correspondance ou à l'urne.

Contrairement à ce qu'on pourrait penser, le vote par internet n'accroît pas la participation aux scrutins des jeunes ou des votants occasionnels. Le vote électronique n'a 

pas non plus d'impact sur le résultat du vote, note la CEPP. Il peut être considéré comme un mode de vote politiquement neutre.

La CEPP ne relève en effet pas de "différences frappantes" entre les préférences politiques des électeurs utilisant internet et celles des autres catégories de votants. Seul 

un léger penchant à gauche, favorable à l'UE et à l'augmentation de la taxation des hauts revenus, a été constaté parmi les votants par internet.

Pour la CEPP, l'augmentation de la participation électorale en Suisse a déjà été obtenue grâce au vote par correspondance. Son utilisation massive "diminue l'impact de 

certains avantages théoriques du vote en ligne", comme la simplicité ou la possibilité de voter depuis chez soi.

Familiarité avec l'ordinateur

Sans surprise, les personnes qui ont un bon rapport à l'informatique et utilisent internet sont les plus susceptibles de voter en ligne. Ce facteur écrase tous les autres 

quand il s'agit d'expliquer le choix de voter en ligne. Ni l'âge, ni le sexe ne jouent ici à un rôle prépondérant.

La CEPP déclare avoir eu des difficultés à mesurer la fidélité au vote par internet, étant donné le peu de scrutins 8 une vingtaine 8 où il a été autorisé à ce jour. Dans les 

quelques communes genevoises où un suivi a été possible sur la durée, le rapport relève un degré de fidélité élevé de plus de deux tiers des votants.

Les avis de la population genevoise sur le vote en ligne sont globalement favorables. Le système mis en place à Genève satisfait les électeurs. Les seuls réserves 

enregistrées à propos de ce mode de vote tournent autour des problèmes liés à la sécurité et à la confidentialité.

La CEPP estime que Genève doit poursuivre le développement du vote par internet, même si celui8ci n'est utilisé à ce jour que par un électeur sur cinq. Selon le rapport, le 

vote électronique a un bel avenir. Le canton du bout du lac dispose aussi d'un grand savoir8faire dans ce domaine qu'il serait dommage de perdre.

Le vote électronique en Suisse a été testé pour la première fois en 2003 à Genève. Neuchâtel et Zurich ont été les deux autres cantons pilotes d'un projet coordonné par la 

Confédération. Dix cantons ont ont déjà recouru au vote par internet pour leurs électeurs de l'étranger. Valais Uri et Obwald feront l'essai l'automne prochain.
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MODES DE SCRUTIN

Le vote par Internet n'accroît pas la 

participation

Selon un rapport de la CEPP, le vote électronique "se substitue au vote par 

correspondance ou à l'urne, sans impact sur le résultat".

Photo d'illustration. Le vote par internet. 

Image: Laurent Gilliéron

Le vote par Internet ne fait augmenter ni la 

participation des jeunes ni celle des votants 

occasionnels. Telle est la conclusion du rapport de la 

Commission externe d'évaluation des politiques publiques (CEPP) sur les effets du vote 

électronique à Genève.
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Environ un votant sur cinq recourt au vote en ligne, lorsque la possibilité est offerte. Les 

utilisateurs de l'e&voting se distinguent par leur niveau de formation, de revenu et de 

connaissances politiques, légèrement plus élevé que celui des autres votants.

Malgré l'absence d'impact sur la participation, la CEPP recommande de continuer à offrir le vote 

électronique, en prenant des mesures visant accroître le nombre de ses utilisateurs, par exemple 

via un système d'abonnement. 

Elle constate que le nombre de votants par Internet est actuellement trop faible pour que les 

économies réalisées sur les frais de port et de traitement des bulletins de vote couvrent les coûts 

du système de vote électronique. Mais la CEPP estime qu'à terme, il s'avérera moins coûteux que 

le vote par correspondance.

Détails et analyse à lire en intégralité dans nos éditions payantes de mercredi 22 

mai (print, e�paper, Ipad). (TDG)

Créé: 21.05.2013, 12h29

Voir tous les commentaires   
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Le vote par internet n’a pas boosté la participation à Genève 
21 mai 2013 - Genève  

 

Le vote par internet ne stimule pas la participation électorale. Selon une étude genevoise de 
la Commission externe d’évaluation des politiques publiques (CEPP) publiée ce mardi, cette 
nouvelle façon de voter se substitue simplement au vote par correspondance ou à l’urne, 
mais en 10 ans d’existence, à Genève, elle n’a pas provoqué d’élan de civisme.  

 Genève est un canton pionnier en matière de vote électronique. Il est le premier de Suisse a 
l’avoir mis en place et surtout le seul à l’avoir développé au fil des années et ce depuis 10 ans, 
déjà. L’occasion donc de faire un bilan. C’est la CEPP, la Commission externe d’évaluation des 
politiques publiques, qui s’en est chargé, sur demande du Conseil d’Etat. Les résultats ont été 
publiés, ce mardi, avec un constat décevant : pas d’élan de civisme de la part des Genevois, 
malgré l’introduction de ce procédé pourtant simple, censé faire augmenter la participation. Un 
constant décevant, mais encourageant malgré tout, selon Sylvie Arsever, membre de la CEPP. 

Le but principal du vote par internet était également de permettre de réaliser des économies : ça 
n’a pas été le cas non plus. Mais pour Sylvie Arsever, il faut tout de même persévérer. 

Contrairement à ce qu’on pourrait penser, le vote par internet n’accroît pas la participation aux 
scrutins des jeunes ou des votants occasionnels. Le vote électronique n’a pas non plus d’impact 
sur le résultat du vote, note la CEPP. Il peut être considéré comme un mode de vote politiquement 
neutre. 

Pour la CEPP, l’augmentation de la participation électorale en Suisse a déjà été obtenue grâce au 
vote par correspondance. Son utilisation massive a diminué l’impact de certains avantages 
théoriques du vote en ligne, comme la simplicité ou la possibilité de voter depuis chez soi. 
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